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(N" de match H002 - Championnats Interclubs du 21 mai 2022)

Composition de la Chambre:

Claude COLLARINI, President,

YvesSEIDENTHAL,

Max CLEMENT (representant de la Commission d'Arbitrage)

Aly Muno, Representant du Comite Tennis National, Secr6taire (sans droit de vote)

Saisine:

Le Tribunal Federal a ete saisi suivant E-mail du 31/05/2022 de la part du T.C. Howald; au predit courrier
electronique 6tait annex^ une « capture d'^cran » du Systeme informatique concernant la validation du

rfeultat figurant sur la feuille du match susmentionn^ ainsi que les deux fiches « document FLT 002 »
relatives ä la composition des equipes iors du championnat interdubs.

Rätroactes du litige:

Suivant E-mail du 31/05/2022, le Tribunal Federal a d'une part, sollicite une prise de Position de la part
du T.C. Arquebusiers, ceci afin de leur permettre de pr&enter leurs arguments par rapport A la requete
en question et d'autre part, demand^ un avis du conseil d'administration de la FLT conformäment ä

i'article 89 des Statuts de la FLT.

Par E-mail du 02/06/2022 le T. C. Arquebusiers a envoye sa prise de Position.

La FLT s'est rapporte ä sagesse du Tribunal Federal suivant E-mail du 03/06/2022, tout en indiquant encore
que le document FLT 002 ne lui a pas ete transmis par les clubs de sorte que le contröle quant aux respect
de valeurs n'a pas pu etre effectu6 et que le Systeme infornnatique n'a pas emis un message d'erreur
concernant cette rencontre.



Positions des parties:

Dans le cadre de leur requete, le T. C. Howald demande au Tribunal Federal d'annuler la validation par la

FLT du rfeultat de la rencontre H002 en faveur du T.C. Arquebusiers. Le T.C. Howald estime que le T.C.

Arquebusiers aurait fait un mauvais alignement en double suite au non-respect de l'ordre des « valeurs »

pour lesjoueursde doubles suivant leur classement en double.

Selon le T. C. Howald, le joueur Baris FASSBENDER se serait vu attribuer la valeur 4 au lieu de recevoir la

valeur 6, ceci contrairement aux dispositions de l'artide 8.19 du rfeglement pour les competitions alors

qu'il s'agirait du seul Joueur de double du T. C. Arquebusiers qui serait classe l. Promation (dassement de

double) compart ä ses cinq co^quipiers, qui seraient tousclass^s l. ilite.

Le T.C. Howald est dfes lors d'avis, que l'alignement en double ne respecterait pas la somme croissante

des « valeurs » des joueurs alignes en doubles, car par le fait d'attribuer la valeur 3 au joueur Gilles

KREMER, le double KREMER/FASSBENDER aurait normalement du etre aligne en 3to" double avec sa
valeur correcte qui serait de l'ordre de 9.

Sous ce rapport, le T. C. Howald estlme que cette Situation a eu un impact majeur sur le rtsultat final, alors

que la composition de ses doubles aurait ^rt difterente, si l'ordre avait 6t6 respecte par le T. C.

Arquebusiers.

En ce qui concerne le T.C. Arquebusiers, celui-ci indique en premier lieu que leur capitaine aurait cru, en

etant entiferement de bonne foi, que le classement du joueur Borls FASSBENDER 6tait identique, tant en

simple qu'en double. Il l'aurait des lors inscrit comme tel sur la feuille de match. Le T. C. Arquebusiers

indique cependant que leclassement en double dujoueurFASSBENDER seralt« seulement »l. Promotion

et non pas l. Elfte.

N6anmoins, le T.C. Arquebusiers conteste entiferement les conclusions du T.C. Howald dans le cadre de

leur requete. Selon T.C. Arquebusiers, l'attribution d'une mauvaise valeur au joueur FASSBENDER lors de

la rencontre ci-avant indiquee n'aurait pas eu un impact majeur sur le resultat final, le T.C. Arquebusiers

aurait dans toutes les circonstances pu faire le m6me alignement des doubles, ceci en changeant

l'attribution des valeurs aux 5 autres joueurs de doubles classes l. Elite.

A cet egard et afln d'illustrer leurs propos, le T.C. Arquebusiers verse un nouveau document FLT 002

attribuant une valeur difförente ä plusieurs joueurs ayant participe aux doubles le jour de la rencontre,

ceci afin de d^monter qu'avec une difterente constellation au niveau des « valeurs », le mSme alignement

des doubles aurait 6t6 possible.

Ainsi, avec l'attribution de la valeur correcte au joueur Baris FASSBENDER, a savoir la valeur 6 et en

attribuant en meme temps la valeur l au joueur Gilles KREMER au lieu de la valeur 3 (celle qul lui fut

attribu6 lejourde la rencontre) le meme alignement des 3 doubles en question aurait ete possible.



A titre subsidiaire, le T. C Arquebusiers indique que l'article 8.19 invoque par le T.C. Howald ne prevoit
aucune penalit6 pour une mauvaise attribution des valeurs, mais uniquement pour un mauvais
alignement des doubles.

Sous ce rapport, le T. C. Arquebusiers demande des lors de declarer non-fond^e la demande du T. C.

Howald ainsi que de valider le resultat de la rencontre.

* * *

Aprfe s'6tre rtunis en date de ce jour, les membres composant la chambre du Tribunal F6d6ral ont pris
ce memejour la dedsion suivante au regard de tous les elemants mis ä leur disposition, ä savoir (i) e-mail
de saisine du 31/05/2022 et ses annexes ainsi que (ii) les difterentes prises de positions, documents et
pifeces verses notamment par le T.C. Arquebusiers.

D^cision:

En premier lieu, le Tribunal Federal constate qu'il est constant en cause que le joueur Bons FASSBENDER

aurait normalement dO se voir attribuer la valeur 6 au lieu de la valeur 4 qui lui füt erronement attribuee

par le capitaine de l'equipe du T.C. Arquebusiers le jour de la rencontre.

En effet, en raison de san classement en double qui 6tait celui de l. Promotion, soit un classement

inferieur A celui de ses 5 autres coequipiers, tous classes l. &ite. en double, le joueur Baris FASSBENDER
aurait du, en tout etat de cause, figurer sur le document FLT002 avee la valeur 6, soit en dernifere Position.

En vertu de l'article 8. 19 du reglement pour les comp^titions il rtsulte notamment ce qui suit:

« Article 8. 19. Composition de l'tqulpe

(... )« Lalignement des doubles sefaitparsomme croissante des « valeurs » desjoueurs align^s en doubles.
En cas d'egalitS de cette somme, le club peut däterminer lui-mSme l'ordre des doubles o somme

equivalente. La r valeur » des joueurs allgn^s en doubles est egal 6, l ö 4 respectivement 6 et est

dftermlnäe enfonction de l'ordre croissant des SSries et ächelons du dernier clossement de double officiel
au moment des CHAMPIONNATS INTERCLUBS. En cas cr^galite de S^rie et d'Schelons entre plusieurs

joueurs, le capitaine peut determiner lul-mSme la « valeur » desjoueurs ü Series et fchelons identlques et
cto/t en informer le capitaine de rSqulpe adverse lors de l'fchange des licences ovant l'allgnement des
doubles.

P^nolltts:

- ordre ou cot6gorie non respecte en simple : 125   en Seniors, 50 £ en Jeunes et Seniors Plus + Joueur(s),
- ^quipe w.o. ä l'appr^ciation des organes juridictionnels de la FLT

- mauvals allgnement en double : 125   en Seniors, 50  enJeuneset Seniors Plus + doubles w.o. »



De prime abord, le Tribunal F6d6ral constate ä la lecture du predit texte que l'attribution d'une valeur

incorrecte ä un Joueur de double, n'est pas sanctionn^ en tant que tel.

En effet, seul un mauvals alignement en doubla est effectivement sanctionne par le texte en question.

Cependant, il y a egalement lieu de constater que « l'allgnement des doubles se falt pur la somme

croissante des « valeurs » desjoueurs alignes en doubles ».

Le Tribunal Federal constate dfes lors que suivant les dispos'rtions de l'article 8. 19 precite du reglement

pour les competitions, l'alignement des doubles se fait essentiellement en fonrtion de la valeur attribuie

ä chaque joueur individuellement.

Ainsi, le Tribunal F6deral estime que l'attribution de la valeur correcte ä un joueur de doubles, ceci

notamment « en fonctlon de l'ordre crolssant des 56rles et echelons du dernler classement de double

officiel au moment des CHAMPIONNATS INTERCLUBS » est bei et bien susceptible d'avoir une influence

non negligeable sur l'alignement des doubles.

En effet, c'est notamment au moment de l'echange du document FLT 002 et par l'inscription desjoueurs

dans les cases leur attribuant une certaine valeur, que le club de Tennis adverse est ameni ä fixer ses

propres doubles.

Une erreur d'inscription ä ce titre, meme si celle-ci est purement de banne foi, tel qu'il est avancä en

l'espece par le T. C. Arquebusiers, a sans aucun doute un impact sur la composition, respectivement

l'alignement des doubles de l'equipe adverse.

En l'espece, le Tribunal Federal constate que l'attribution de la mauvaise valeur au joueur Baris
FASSBENDER a par cons^quent entratne une erreur dans l'alignement des doubles dans le chef du T. C.

Arquebusiers, alors que le composrtion KREMER/FASSBENDER aurait ainsi du disputer letroisiSme double,

car le T.C. Arquebusiers avait attribue la valeur 3 au joueur Gilles KREMER le jour de la rencontre.

A ce titre et contrairement ä l'argumentation du T.C. Arquebusiers, il importe peu de savoir s'il aurait ete

theoriquement possible de presenter une constellation identique des doubles, ced en attribuant d'une

part la valeur 6 au joueur Bons FASSBENDER, et d'autre part, notamment apres avoir effectue un

changement dans l'attribution des valeurs de plusieurs autres joueurs de l'iquipe.

Le Tribunal estime qu'il n'y a en l'occurrence pas lieu de s'adonner ä des calculs purement hypothetiques,
permettant eventuellement dans certains cas de presenter une constellatlon de doubles identique, ceci
en attribuant une valeur differente ä certainsjoueurs.

Ceci reviendrait notamment ä valider certaines erreurs commises au moment de la rencontre, ced en

faisant fi de la Situation, respectivement de l'attribution des valeurs le jour du match en question.



Le Tribunal Federal estime des lors qu'il y a uniquement lieu de se fier au document FLT002 qui a &te

echangäle jour de la rencontre entre les deux clubs, alors que celui-ci reflfete Sans equivoque l'intention

des deux 6quipes dans le cadre de l'attributlon des valeurs le jour du match litigieux.

Ainsi, te jour de la rencontre il etait d'une part de l'intention du T. C. Arquebusiers d'attribuer la valeur 3

au joueur Gilles KREMER et non pas la valeur l, tel qu'indique dans leur prise de Position et d'autre part

de laisserjouerensemble le double KREMER/FASSBENDER.

Sous ce rapport et en ayant attribue la correcte valeur au joueur FASSBENDER le jour de la renmntre,

conform^ment ä l'article 8. 19 f>r6üt6 du reglement pour les competitions, le double

KREMER/FASSBENDER aurait du 6tre clairement aligne au 3iT double et non pas au 2tme(cf. feuille de
Match et document FLT002).

Par ailleurs, le Tribunal F6d6ral se permet encore de signaler que le document FLT 002 lui-mSme, contient

au-dessus de la rubrique destin^e ä attribuer les valeurs auxjoueurs de doubles, la remarque suivante :

«r Joueurs de double dans l'ordre de leur classement de dguplg ».

L'erreur, teile que commise en l'esptee par le T.C. Arquebusiers, 6tait d6s lors facilement evitable au

moment de la rencontre, notamment par la simple verification du capitaine du classement de double de

sesjoueurs, ceci avant de leur attribuer une quelconque valeur pour les doubles en question.

Sur ce point, il y a par ailleurs ̂ galement lieu de constater que le document FLT 002 du T.C. Arquebusiers

ne comporte aucune inscription quant au classement desjoueurs prisent^s en double.

Finalement, la pr6dite remarque flgurant sur le document FLT 002, qui est imprimee en caractere gras

immediatement au-dessus de cette rubrique, ensemble le contenu de l'article 8.19, dämontre ä suffisance

l'importance des valeurs qui sont ä attribuer auxjoueurs doubles, notamment parce que ces valeurs sont

susceptibles d'influencer de facon decisive l'alignement des doubles.

L'argument du T. C. Arquebusiers indiquant que cette erreur commise n'aurait pas eu un impact majeur

sur le resuKat de la rencontre tombe partant ä faux.

Au vu des developpements qui precedent, il y a partant lieu d'annuler la decision de la FLT relative ä la

validation du rfeultat par la FLT et d'infliger une amende de 125.- euros au T.C. Arquebusiers tout en

däclarant les trols doubles du T.C. Arquebusiers w.o.

Par ces motlfs:

d^clare le recours de du T. C. Howald recevable et fond^,



partant, le Tribunal Fed^ral prononce les penalites suivantes A l'encontre du T.C. Arquebusiers

- EUR 125. - (cent vingt-dnq euros) et

trois doubles du T.C. Arquebusiers w.o.


